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2. Quel est le représentant de cette société à Ottawa?
3. Sur quelle base confie-t-on cette publicité à ladite société?
4. A quelles autres sociétés a-t-on confié de la publicité au cours de chacune 

des années financières mentionnées à la question 1, et quel est le montant global 
de cette publicité confiée auxdites sociétés?

M. Cote (Verdun-La Salle), adjoint parlementaire au ministre du Travail, 
présente a la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur général,— 
Rapport du conseil consultatif de l’assurance-chômàge pour l’année financière 
terminée le 31 mars 1952, y compris les rapports d’ordre financier et statistique 
(au 31 mars 1952) préparés par la Commission d’assurance-chômage.

Un message est reçu du très honorable Thibaudeau Rinfret, agissant en 
qualité de Député de Son Excellence le Gouverneur, exprimant le désir que la 
Chambre se rende immédiatement dans la salle des séances du Sénat.

En consequence, M. l’Orateur, accompagné de la Chambre, se rend dans 
la salle du Sénat, alors qu’il plaît au très honorable Député de Son Excellence 
le Gouverneur général de clore la sixième session du vingt et unième Parle
ment du Canada par le discours suivant:

Honorables membres du Sénat,

Membres de la Chambre des communes,

Durant la session qui est sur le point de se terminer, la recherche de la 
sécurité pour notre pays et l’établissement de conditions de paix véritable sont 
demeurés la préoccupation principale et constante de mon Gouvernement. En 
Extrême Orient, nos troupes ont continué de collaborer avec celles des Nations 
Unies dans la résistance à l’agression en Corée.

En Europe, une formation de l’armée canadienne fait maintenant partie 
des forces intégrées de l’Alliance de l’Atlantique-Nord, tandis que se poursuit 
la constitution du Corps d’aviation royal canadien outre-mer. La production 
de défense nécessaire à nos propres troupes et à celles de nos alliés s’accroît 
sans cesse.

Vous avez approuvé une nouvelle contribution au Plan de Colombo pour 
le développement économique collaboratif du Sud et du Sud-Est de l’Asie. 
Vous avez également autorisé la contribution au programme des Nations Unies 
pour l’aide technique aux pays insuffisamment développés.

Vous avez adopté des dispositions législatives visant à mettre 
le Traité de Paix entre le Canada et le Japon, et les relations diplomatiques 
entre nos deux pays ont repris entièrement.

On a établi une Commission des dommages de guerre chargée d’étudier 
les réclamations de Canadiens relatives à la dernière guerre et de faire les 
recommandations appropriées, à cet égard.

Des dispositions ont été prises en vue de verser une indemnité immé
diatement à certains anciens combattants et autres 'Canadiens, victimes de 
mauvais traitements dans les camps de prisonniers japonais et certains camps 
allemands.

en œuvre


